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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 2 août 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3569-2005.

Approbation des contrats d'approvisionnement en électricité découlant de l'appel d'offres A/O 2003-02 d’Hydro-Québec Distribution.

Réponse de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) aux commentaires d'Hydro-Québec sur la demande de frais.

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer ci-après la réponse de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) aux commentaires du 29 juillet 2005 d'Hydro-Québec sur la demande de frais au présent dossier.

Dans sa lettre du 29 juillet 2005 (page 2), Hydro-Québec reproche à SÉ-AQLPA de ne pas s'en être tenue au cadre de l'audience.  Nous sommes extrêmement surpris de ce commentaire, qui nous apparaît dénué de tout fondement.

Avec respect, nous croyons au contraire avoir été exemplaires quant au respect du cadre du dossier et des instructions de la Régie:

· En premier lieu, le 17 mai 2004, nous avons soumis des observations écrites sur la confidentialité, en nous en tenant strictement à ce sujet, conformément aux instructions de la Régie.

· En second lieu, le 20 juin 2005, nous avons soumis des observations écrites sur le fond du dossier, en nous en tenant strictement à ce sujet, conformément aux instructions de la Régie.

· Le plan du texte (table des matières) de nos observations sur le fond a été rigoureusement et méthodiquement calqué sur la liste des exigences réglementaires établies à l'article 1 du Règlement sur les conditions et les cas où la conclusion d’un contrat d’approvisionnement par le distributeur d’électricité requiert l’approbation de la Régie de l’énergie.

Évidemment, toutes ces exigences n'ont pas été reçu un traitement égal de notre part: Sous certaines des rubriques, nous n'avons exprimé aucun commentaire alors que sous d'autres rubriques, nous avons présenté des observations plus élaborées.

· Hydro-Québec ne nous exprime aucun reproche quant à la quasi-totalité de nos observations écrites, à la seule exception de 3 petites rubriques secondaires décrites ci-après.
· Hydro-Québec nous reproche les sections 3.4, 3.5 et 3.6 de nos observations sur le fond du 20 juin 2005.
Or, une lecture de ces sections révèle que:
· À la section 3.4 (comparaison des prix), nous nous limitions à indiquer que la preuve d'Hydro-Québec nous apparaissait satisfaisante.  Nous signalions aussi qu'une question connexe n'était pas traitée au présent dossier car déjà abordée dans un autre dossier.
Nous ne voyons absolument pas quel reproche Hydro-Québec peut bien nous faire quant à cette section.
· À la section 3.5 (caractéristiques des contrats), nous rappelions que les caractéristiques des contrats avaient déjà été examinées par nous dans les sections qui précèdent, sauf un élément, la clause sur la propriété des équipements de transport à l'Anse-à-Valleau.  Il s'agit là d'un élément soulevé par la Régie elle-même dans sa demande de renseignement (question 3.3) et à laquelle Hydro-Québec a répondu dans HQD-3, Doc. 1, page 6.
Nous ne voyons pas comment HQD peut prétendre qu'une question que la Régie a elle-même posée serait non-pertinente.  Nous n'avons d'ailleurs consacré que quelques lignes sur ce point.
· À la section 3.6 (suivi au rapport de la Régie), nous signalions ne pas pouvoir commenter le suivi du rapport de la Régie car ce rapport n'était pas disponible.  Là encore, nous n'avons consacré que quelques lignes à ce sujet.
Ici encore, nous ne voyons absolument pas quel reproche Hydro-Québec peut bien nous faire quant à cette section.
· En tout et pour tout, les sections 3.4, 3.5 et 3.6 qu'Hydro-Québec nous reproche (à tort) ne couvrent que quelques lignes, soit une partie infime de notre texte. 

· Le reproche d'Hydro-Québec apparaît donc clairement non fondé.
*          *          *

Quant au nombre d'heures réclamé :

· La comparaison que fait Hydro-Québec avec un autre dossier (R-3525-2004) est à notre avantage et démontre clairement le caractère raisonnable de notre demande de frais.

· Nous sommes d'accord avec le choix d'HQ de comparer le présent dossier avec un dossier de deux jours d'audience.  En effet, si la présente cause avait procédé oralement, il aurait vraisemblablement fallu une journée d'audience sur la confidentialité et une autre sur le fond du dossier.

· Par ailleurs, la Régie de l'énergie a souvent reconnu que, lorsque la plaidoirie est écrite, un temps de préparation supplémentaire doit être pris en compte, par rapport aux dossiers où la plaidoirie est orale (qui peut se faire à partir de simples notes ou d'un plan).  La Régie en a ainsi décidé aux dossiers suivants:

· Dossier R-3550-2004 : Par lettre du 30 juin 2005, la Régie a accordé, en sus du temps déjà prévu, 1 journée et demie d'équivalence de temps d'audience PLUS les heures de préparation s'y rapportant, tant pour l'avocat que pour les analystes, aux seules fins de rédiger la plaidoirie écrite.

· Dossier R-3401-98 : Dans sa décision D-2002-231 (page 11, 5e parag.), la Régie ajoute 40 heures de préparation aux barèmes puisque les argumentations ont été faites par écrit.

· Or, malgré ce réajustement du temps pour la plaidoirie écrite, le nombre d'heures réclamé par le procureur au présent dossier est égal à celui du dossier R-3525-2004 retenu pour fins de comparaison.  Quant au nombre d'heures réclamé par les analystes, il est de seulement 58 heures au total (au lieu de 134 heures dans le dossier de comparaison).
· En d'autres termes, le procureur a pris seulement 8 heures de plus pour la rédaction de chacune des 2 observations écrites par rapport au dossier de comparaison R-3525-2004, remplaçant ainsi les 8 heures de temps d'audience non utilisées.
· Quant aux analystes, ils n'ont consacré que 43% des heures du dossier de comparaison, soit 76 heures de moins que ce dernier.
· La comparaison confirme donc le caractère très raisonnable de la demande de frais.
Pour l'ensemble de ces raisons, nous invitons respectueusement la Régie à accueillir dans son entier la demande de frais de SÉ-AQLPA.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


